
 

 

 

Formation en Entrepreneuriat Culturel  
29 AVRIL AU 1ER MAI 2024 /// BOBO DIOULASSO – BURKINA FASO 

 

APPEL À CANDIDATURES  
 

NATURE DE 

L’ACTIVITE 
SESSION DE FORMATION EN ENTREPRENEURIAT CULTUREL 

CONTEXTE 

 

L’Institut Kôrè des Arts et Métiers (IKAM) de Ségou, avec sa filiale du Burkina Faso (IKAM 

Burkina), dans le cadre du partenariat entre la Semaine Nationale de la Culture (SNC) du 

Burkina Faso et la Fondation Festival sur le Niger (Membre du Groupe Kôrè Art et Culture – 

GKAC), initie une session de renforcement de capacités en Entrepreneuriat Culturel. A la suite 

des précédentes sessions de formation organisée par l’IKAM Burkina, cet appel à candidatures 

s’inscrit dans le cadre du développement de compétences des acteurs culturels et artistes du 

Burkina Faso et s’articulera autour des modules ci-après déterminés à la suite d’une évaluation 

des besoins de formation faite auprès des acteurs culturels Burkinabés : 

 Entrepreneuriat Culturel Maaya (ECM) ; 
 Management artistique ; 
 Leadership, Intelligence émotionnelle & Personal Branding ; 
 Marketing et Communication des produits Culturels. 

 

 

OBJECTIFS DE LA 

FORMATION 

 

L’objectif de cette formation est de faciliter la mise à niveau des acteurs culturels du Burkina 

Faso, afin qu’ils travaillent de manière qualitative sur leur perfectionnement, sur la durabilité et 

sur la compétitivité de leurs entreprises et organisations culturelles. 

Les objectifs spécifiques se résument ainsi : 

- Promouvoir les modèles innovants d’Entrepreneuriat Culturel (Cas de l’ECM) ; 
- Contribuer à renforcer la dimension entrepreneuriale des acteurs et artistes du Burkina 

Faso ; 
- Aider les acteurs à mieux comprendre l’environnement du Management artistique et de 

l’appliquer correctement au bénéfice des artistes ; 
- Faciliter la compréhension des différentes étapes de communication sur les produits 

culturels en vue de favoriser leur consommation. 

RESULTATS 
ATTENDUS 

Les résultats attendus sont les suivants : 
- Les modèles innovants d’Entrepreneuriat Culturel sont promus ; 
- La dimension entrepreneuriale des acteurs et artistes du Burkina Faso est renforcées ;  
- L’environnement du Management artistique est mieux compris et est appliqué 

correctement au bénéfice des artistes ; 
- La compréhension des différentes étapes de communication sur les produits culturels 

est facilitée et leur consommation est favorisée. 

 

CIBLES 

Le présent appel à candidatures est lancé à l’endroit des Entrepreneurs culturels du Burkina 

Faso qui répondent aux critères suivants : 

- Etre âgé (e) s de 18 à 50 ans ; 

- Etre un acteur et/ou opérateur culturel privé ou public ou responsable d’une 

troupe, et/ou Manager d’artiste. 

Les places sont limitées, avec un nombre de participants n’excédant pas vingt (20) 

participants. 



 

 

 
IKAM Burkina Faso 
BP: 247 Ouaga 10 / ZAD-Ouagadougou – Burkina Faso 
Tél. : (+226) 25 40 74 04 / 78 35 28 88 

Email : ikamburkina@gmail.com  

Copie à : administration@ikamsegou.com 

 

 

 

  

FORMATEURS 

La présente session de formation sera animée par des formateurs chevronnés de l’IKAM 

Mali et des Experts du Burkina Faso : 

- Bourama Diarra, Institut Kôrè des Arts & Métiers de Ségou (Mali) 

- Luc Mayitoukou, Expert et Formateur de l’IKAM Ségou (Mali). 

- Peace Ahouissou, Consultante en communication et Formatrice IKAM Ségou (Togo) 

- Youssef OUEDRAOGO, Consultant en communication (Burkina Faso) 

DATE ET LIEU DE 

LA FORMATION  
La formation se déroulera du 29 avril au 1er mai 2024 à la Maison de la culture ATS à Bobo 
Dioulasso-Burkina Faso 

MODALITE 

D’INSCRIPTION, ET 

PARTICIPATION 

Pour la formation, les candidat-e-s doivent faire parvenir leur dossier par E-mail à 
l’Administration de l’IKAM Burkina Faso (voir contacts ci-dessous). Le dossier devra 
comporter : 

 Un Curriculum Vitae 
 Une lettre de motivation 
 Une brève présentation d’une page, au maximum, de son entreprise ou de son 

projet culturel 

COUT DE LA 

FORMATION 

La formation est organisée en partenariat avec la SEMAINE NATIONALE DE LA CULTURE et 
aucun frais d’inscription n’est exigé. Par conséquent, la réponse au présent appel est 
obligatoire. (FORMATION GRATUITE) 
 
Les frais d’hébergement, de restauration et la logistique locale durant la période de la formation 
sont à la charge des candidats, ainsi que les frais de voyages inter villes et/ou interurbains. 

INFORMATION Les participants qui seront retenus recevront une notification de l’IKAM Burkina Faso, au plus 
tard le Samedi 20 AVRIL 2024. 

DATE LIMITE DE 

DEPOT DES 

CANDIDATURES 
Samedi, 20 avril 2023 à 12h00. 

mailto:administration@ikamsegou.com

